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9. L’Unité spéciale d’investigation de la Base d’appui et du Centre de service 

régional d’Entebbe a achevé son enquête interne le 20 décembre 2012 et présenté 

son rapport final le 24 décembre 2012.  

10. Le 3 juillet 2015, les requérants ont été acquittés par la justice ougandaise de 

tous les faits qui leur étaient reprochés.  

11. Par une lettre du 5 octobre 2015 adressée au chef du Centre de services 

régional, le conseil des requérants a demandé une indemnisation à titre gracieux en 

réparation de la violation des garanties de procédure résultant de l’arrestation et de 

la levée de l’immunité des requérants. 

12. Entre le 19 et le 26 octobre 2015, les requérants ont demandé le contrôle 

hiérarchique de la décision prise par l’Administration de ne pas prendre en 

considération leurs demandes d’indemnisation. 

13. Le 2 novembre 2015, le Groupe du contrôle hiérarchique a répondu aux 

requérants que leurs demandes n’étaient pas recevables. Plus précisément, il les a 

informés qu’après avoir pris contact avec la MONUSCO, il avait appris que ces 

demandes étaient en cours d’examen. Par voie de conséquence, il a considéré 

qu’aucune décision administrative n’avait été prise. 

 

  Arguments du défendeur quant à la recevabilité 
 

  Les requêtes ne sont pas recevables ratione temporis  
 

14. Les demandes d’indemnisation à titre gracieux présentées par les requérants 

constituent, tant sur la forme que sur le fond, des demandes de contrôle 

hiérarchique. Les intéressés sollicitent la révision des décisions, irrégulières à leurs 

yeux, par lesquelles l’Administration a levé leur immunité. Le fait qu’ils aient saisi 

à tort le chef du Centre de services régional, lequel n’a pas la faculté de procéder à 

une telle révision ou de décaisser des fonds à titre gracieux au nom du Secrétaire 

général, ne change pas le fond des demandes ni ne rouvre le délai pour demander la 

révision. 

15. Avant de contester une décision administrative devant le Tribunal, le requérant 

doit d’abord en demander le contrôle hiérarchique, conformément à la 

disposition 11.2 du Règlement du personnel. Une telle demande doit être présentée 

dans les 60 jours suivant la date à laquelle le fonctionnaire a été informé de la 

décision contestée. Le Tribunal n’a pas le pouvoir de déroger à ce délai ou de le 

suspendre. 

16. Dans l’affaire Zewdu (UNDT/2011/043), le Tribunal a considéré qu’il 

incombait aux fonctionnaires de défendre leurs intérêts avec diligence. Tout 

fonctionnaire doit demander le contrôle hiérarchique dès la date à partir de laquelle 

l’action en justice devient possible. Chacun est censé connaître les dispositions du 

Règlement du personnel. 

17. Dans les trois affaires en cause, les requérants tentent de relancer des actions 

éteintes en formant de nouvelles demandes. Ils ont été arrêtés le 14 avril 2012. S ’ils 

souhaitaient contester des décisions administratives liées aux circonstances de leur 

arrestation au motif que la procédure prévue par l’instruction administrative 

ST/AI/299 (Notification de l’arrestation ou de la détention de fonctionnaires ou 

autres agents de l’Organisation des Nations Unies ou de membres de leur famille) 

https://undocs.org/fr/ST/AI/299
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  Arguments des requérants quant à la recevabilité 
 

25. Les décisions administratives susceptibles de recours ne revêtent pas toujours 

un caractère positif. Elle peuvent aussi prendre la forme d’une inaction et être alors 
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l’intervalle, par suite des décisions du Groupe du contrôle hiérarchique en date 

du 2 novembre 2015, les requérants seraient dans l’impossibilité de contester les 

https://undocs.org/fr/A/63/331
https://undocs.org/fr/ST/AI/299
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https://undocs.org/fr/A/63/331
https://undocs.org/fr/ST/AI/299
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